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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DE SACCHIFICIO VENETO S.P.A. 

1. CHAMP D'APPLICATION 

Les présentes conditions générales régissent tous les contrats de vente conclus entre la société Sacchificio Veneto 
S.p.a. (ci-après dénommée le Vendeur) et l'Acheteur. Les dérogations aux présentes Conditions Générales ne lient le 
Vendeur que si elles sont convenues par écrit. Si une ou plusieurs des présentes Conditions Générales deviennent 
invalides ou inefficaces pour quelque raison que ce soit pendant l'exécution du contrat, les autres conditions restent 
applicables. 

2. RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES : 

- Vocabulaire et types de sacs en papier UNI EN 26590-1 
- Description et méthodes de mesure UNI EN 26591-1 
- Essai de chute UNI EN 27965-1 
- Conditionnement pour essais UNI EN 26599-1 
- Méthode d'échantillonnage de sacs vides pour les essais UNI EN 27023 
- Tolérances dimensionnelles UNI EN ISO 8367-1 

3. NÉGOCIATION ET CONCLUSION DU CONTRAT 

3.1. OFFRE : 

 Les devis fournis par le Vendeur sont fermes pour une période n'excédant pas quinze jours à compter de la date 
de réception par l'Acheteur, sauf si un délai différent est expressément indiqué. 

 Les devis fournis par le Vendeur à l'Acheteur doivent inclure les informations essentielles suivantes : 
1. Format et type de sac 
2. Quantité requise 
3. Configuration du sac, avec indication des grammages des différentes feuilles 
4. Élément graphique à imprimer 
5. Type de rendu 
6. Date indicative de production et de livraison. 
7. Conditions de paiement 
8. Prix 

3.2. COMMANDE : 

 Chaque commande ne devient définitive qu'après l'envoi par l'Acheteur de la commande écrite formelle et la 
confirmation par le Vendeur de la commande par l'envoi de la Confirmation de Commande spécifique. 

 Les commandes qui ne reflètent pas le contenu d'un devis sont soumises à l'approbation du Vendeur. En tout état 
de cause, l'Acheteur 
doit donc préciser dans la commande : 
a) La quantité de sacs commandée 
b) Les dimensions et les caractéristiques techniques des sacs, ainsi que le poids et les types de matières premières qui 

composent l'ensemble 
c) Toutes les autres informations nécessaires, telles que le prix, les conditions de livraison, de paiement et de 

retour, ainsi que toute information graphique. 

3.3. CONFIRMATION DE COMMANDE : 

 Sauf en cas de conclusion instantanée du contrat et de livraison des marchandises immédiatement après avec 
émission d'une facture, il est nécessaire pour la conclusion de la vente que la commande de l'Acheteur, donnée 
soit directement au Vendeur, soit via ses agents ou autres intermédiaires, soit expressément acceptée par écrit par 
le Vendeur au moyen d'une Confirmation de commande. 

 Dès réception de la Confirmation de Commande, l'Acheteur doit immédiatement, et en tout cas au plus tard dans 
les 24 heures suivant la réception, notifier au Vendeur toute divergence constatée, faute de quoi tout sera 
considéré comme accepté dans son intégralité. 

 Pour tout ce qui n'est pas indiqué dans la commande de l'Acheteur, les normes techniques/de qualité du Vendeur 
s'appliquent. 

 Les contrats sont toujours conclus au lieu où le Vendeur a son siège social. 

3.4. MODIFICATIONS OU ANNULATION : 

 L'annulation ou la modification partielle ou totale de la commande n'est pas acceptable, et n'est valable que si les deux 
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parties en ont convenu. Dans ce cas, les matières premières et autres dépenses déjà engagées par le vendeur 
(conception graphique, plaques, etc.) seront facturées à l'Acheteur. 

4. PRIX 

Les prix indiqués dans la Confirmation de Commande du Vendeur sont valables pour toutes les expéditions et/ou 
livraisons effectuées, jusqu'à notification contraire par le Vendeur. 

Les prix convenus sont exclusifs de tous les frais, droits et taxes présents et futurs, qui sont à la charge exclusive de 
l'Acheteur. 

4. AUGMENTATION DES COÛTS 

Si, après la conclusion du contrat, il y a une augmentation substantielle des coûts totaux de production ou de transport 
due à des changements significatifs du coût de l'énergie et/ou des matières premières et/ou des taux de change 
monétaires et/ou des taux de fret ou d'affrètement, le Vendeur aura le droit, si cette augmentation s'élève au total à 10 
pour cent ou plus, d'exiger une renégociation du prix pour les quantités restantes à produire et/ou à livrer, ou de 
résilier le contrat, même de manière limitée à la partie non livrée de la quantité contractuelle. 

5. TRAVAUX PRÉLIMINAIRES ET PRÉPARATOIRES 

Sauf accord contraire, l'Acheteur doit payer les coûts de tous les travaux préparatoires et préliminaires effectués par 
le Vendeur. Il prend donc en charge les frais engagés par le fournisseur pour les épreuves, les réglages graphiques, 
les gabarits, les films, le matériel d'impression et les cylindres d'impression mis en place, et éventuellement fournis 
par le vendeur à l'acheteur, aux fins de l'approbation du produit. 

Les épreuves et les travaux préliminaires demandés par l'Acheteur lui seront facturés s'il n'y a pas eu de suivi productif 
dans les 12 mois suivant la confirmation de commande. 

6. EXÉCUTION DU PRODUIT 

6.1. IDENTIFICATION DES COMPOSANTS 

 Par convention, l'analyse des feuilles se fait de l'extérieur du sac vers l'intérieur ; la première feuille est donc la 
feuille extérieure et la dernière est la feuille intérieure (feuille en contact avec le produit ensaché). 

6.2. MATIÈRES PREMIÈRES 

 Sauf accord écrit contraire, pour toutes les commandes, le Vendeur a le droit de choisir et d'utiliser les matériaux 
et les procédés de fabrication, à condition que le produit fourni corresponde aux spécifications techniques 
convenues avec l'Acheteur. 

6.3. IMPRESSION 

6.3.1. PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE ET INDUSTRIELLE 

 L'Acheteur est seul responsable de toute atteinte aux droits de tiers et, en particulier, aux droits d'auteur et aux 
droits relatifs aux marques, noms et dessins qu'il prescrit d'apposer sur les sacs commandés, ainsi que de toute 
reproduction de la forme de l'aspect extérieur du produit d'autrui. 

 L'Acheteur est tenu d'indemniser le Vendeur des effets préjudiciables pour lui des actes et actions de tiers 
invoquant la violation de ces droits. 

 Tous les travaux qui supposent une activité créatrice au sens de la loi sur la propriété artistique (dessins, photos, 
impressions, films, matériel d'impression, etc.) réalisés par le Vendeur ou commandés par celui-ci à des tiers 
restent la propriété exclusive du vendeur et ne sont pas transférées à l'Acheteur, sauf accord écrit préalable à cet 
effet. 

6.3.2. QUALITÉ D'IMPRESSION 

 Le niveau de qualité de l'impression est relatif au lot de production. Celui-ci est déterminant pour évaluer, estimer 
et définir la qualité finale du produit, entendu comme résultat chromatique visuel et comme définition des traits. 

 L'aspect de l’impression doit correspondre à la « qualité commerciale courante » en ce qui concerne les 
tolérances de tonalité, les variations de l'emplacement ou du positionnement de l’impression, et tout aplatissement 
des plaques. 

 Sauf accord écrit contraire, le Vendeur utilise des encres normales pour l'impression et ne garantit donc pas une 
résistance particulière des encres d'imprimerie à la lumière, et n'est pas responsable des variations éventuelles 
des tonalités des couleurs ; celles-ci ne peuvent donc justifier un refus de l'acheteur de recevoir la marchandise ni 
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sa demande de réduction de prix. 
 Les couleurs, même si des numéros Pantone (ou d'autres échelles) ont été fournis, ne sont toujours qu'indicatives 

car la tonalité obtenue est le résultat de divers composants (substrat du papier, porosité, pouvoir absorbant, 
épaisseur, approvisionnement en encre et son fournisseur, imprimerie, etc.) qui peuvent grandement influencer le 
résultat final. 

 Le matériel d'impression sera mis au rebut (éliminé) en fonction de son usure, et/ou du temps écoulé depuis sa 
première utilisation. Après cette période, qui peut varier de 6 mois à un maximum de 3 ans, le matériel 
d'impression subit une dégradation naturelle et ne peut plus garantir une impression conforme aux normes de 
qualité du Vendeur. 

 Dans le cas de commandes groupées prévues pour de longues périodes, les frais éventuels de refonte des 
plaques doivent être partagés par les parties. 

6.3.3. APPROBATION DE L’ÉPREUVE 

Dans le cas de la création d'un nouvel article demandé par l'Acheteur, le Vendeur fera approuver la nouvelle épreuve 
par un visa d'acceptation afin de s'assurer que les souhaits de l'Acheteur ont été correctement interprétés. 

 Les épreuves d'impression que le Vendeur présente à l'Acheteur pour approbation initiale sont toujours 
préparées sur des équipements spéciaux (tireuses) avec des encres et des vernis à base d'huile, qui ont 
des caractéristiques complètement différentes des encres industrielles à base d'eau (biodégradables) 
utilisées pour l'impression ; en raison de ces méthodes de production différentes, le résultat industriel 
peut être sensiblement différent de celui obtenu par les épreuves d'impression. 

 La signature de l'Acheteur dégage le Vendeur de toute responsabilité pour les erreurs et omissions et pour toute 
divergence du produit fourni par rapport à l'original utilisé par l'Acheteur, et, en général, par rapport à la 
description contractuelle du produit. 

 En l'absence d'accord écrit, tout accord donné oralement par l'Acheteur dégage le vendeur de toute 
responsabilité. L’épreuve est réputée acceptée (approbation tacite) même en cas d'absence d'approbation écrite 
ou verbale, si le client n'a donné aucune indication contraire entre l'envoi de l’épreuve et le moment de la 
production. 

 Si les exigences de l'Acheteur entraînent des retouches de dernière minute (p. ex. insertion de phrases 
supplémentaires, décalage de mots ou de parties par rapport à la disposition graphique définie, etc.), ce qui 
entraîne un remaniement du matériel d'impression, voire un arrêt pour attente de la presse, les coûts sont à la 
charge de l'Acheteur, en plus du prix convenu. 

 Si l'Acheteur attache une importance particulière à la tonalité des couleurs, il doit convenir avec le fournisseur 
d'assister au 
tirage des premières impressions pour leur acceptation. 

6.3.4. CODE-BARRES : 

 Dans le cas où, à la suite d'une demande de l'Acheteur, un code-barres est imprimé pour lecture optique (utilisée, 
par exemple, aux caisses des supermarchés), le Vendeur ne peut être tenu pour responsable des éventuels refus 
de lecture ou des lectures incorrectes, même s'il est prouvé que cela est uniquement dû à un défaut d'impression 
imputable au seul Vendeur, car les caractéristiques technico-physiques du papier peuvent entraîner une 
modification importante des lignes imprimées. 

 De meilleures garanties de précision ne peuvent être données qu'en utilisant des papiers d'impression couchés. Si 
l'Acheteur demande une dérogation aux règles normales d'utilisation des codes-barres, il doit le préciser dans la 
commande et dégager le Vendeur de toute responsabilité. 

6.3.5. LOGO ET CODES DU VENDEUR 

 Le Vendeur distingue ses produits en y apposant son logo et/ou son code de référence, ainsi que tous les 
symboles nécessaires 
pour identifier l'emballage lors du processus de recyclage et/ou pour le faciliter. 

 Les codes figurant sur le fond de chaque sac permettent la traçabilité des produits, tant en amont (fournisseurs) qu'en aval 
(destinataires du produit). 

6.4. TOLÉRANCES DE PRODUCTION 

6.4.1. TOLÉRANCES DE GRAMMAGE 

 Les tolérances de grammage pour chaque feuille de papier utilisée dans la production des sacs sont fixées à ± 
5 %. 

 Pour les sacs fabriqués à partir de matériaux stratifiés, la tolérance pour chaque feuille est de ± 10 % en fonction 
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du grammage contracté. 
 Le Vendeur est libre de fournir des sacs dont le grammage des feuilles individuelles est différent, à condition que 

le nombre de feuilles et le grammage global, calculé avec les tolérances indiquées ci-dessus, restent inchangés. 

6.4.2. TOLÉRANCES D'ÉPAISSEUR 

 Les tolérances d'épaisseur des matières plastiques utilisées dans la fabrication des sacs sont fixées comme suit : 
 jusqu'à 15 μ  ± 25 % 
 entre 15 μ et 30 μ ± 15 % 
 entre 30 μ et 50 μ ± 13 % 
 plus de 50 μ  ± 10 %. 

6.4.3. TOLÉRANCES DIMENSIONNELLES 

 Les normes de référence sont la norme EN 26591-1 (description et méthodes de mesure) et la norme EN ISO 
8367-1 (tolérances dimensionnelles) : 

Sacs à gueule ouverte 

- longueur du sac :  ± 10 mm 
- largeur du sac :  ± 5 mm 
- largeur du fond :  ± 5 mm 
- largeur du soufflet  : ± 3 mm 

 

6.4.4. TOLÉRANCES DE QUANTITÉ 

Sacs à valve  

- longueur du sac :  ± 10 mm 
- largeur du sac :  ± 5 mm 
- largeur des fonds :  ± 5 mm 
- largeur de la valve :  ± 5 mm 
- longueur de la valve : ± 5 mm 

 Les tolérances de quantité admises par rapport à la commande sont les suivantes : 
- moins de 5 000 sacs ± 25 % 

- de 5 001 à 10 000 sacs ± 15 % 
- de 10 001 à 25 000 sacs ± 10 % 
- de 25 001 à 100 000 sacs ± 8 % 
- plus de 100 000 sacs ± 5 % 

6.4.5. TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

 Les normes de référence sont la norme UNI EN 27023 (méthode d'échantillonnage de sacs vides), UNI EN 26599-
1 (conditionnement pour essais) et UNI EN 27965-1 (essai de chute). 

 Deux types de non-conformité du produit sont définis, qui prennent une signification distincte dans le jugement de 
l'Acheteur : 
A. Les non-conformités critiques, qui réduisent considérablement les possibilités d'utilisation du sac par l'Acheteur, 

ou le rendent complètement inutilisable pour l'usage auquel il est destiné. 
B. Les non-conformités significatives mais non critiques, qui affectent l'utilisation du sac de manière non grave, 

permettant de l'utiliser normalement, ou avec une certaine prudence lors de l'ensachage. 
 Les tolérances de non-conformité critique (point A) sont autorisées dans les limites suivantes (tolérances en %) : 

- lot inférieur à 5 000 sacs 5 % 
- lot de 5 000 à 10 000 sacs 4 % 
- lot de 10 000 à 25 000 sacs 3 % 
- lot de 25 000 à 100 000 sacs 2 % 
- lot de plus de 100 000 1 % 

 Cette limite maximale doit être vérifiée sur l'ensemble du lot de marchandises produites et non sur une partie de 
celui-ci ou sur des palettes individuelles. 

7. STOCKAGE ET EXPIRATION 

Les marchandises doivent être stockées par l'Acheteur sur des palettes non superposées, débarrassées de tout film 
plastique, et situées dans un endroit sec et bien ventilé. La température doit être d’au moins 10 °C, et l'humidité 
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relative entre 40 % et 60 %. L'exposition directe aux rayons du soleil doit être évitée. 

Durée de conservation : Un produit correctement stocké est exposé au risque d'une éventuelle dégradation de ses 
caractéristiques s'il est stocké pendant plus de 12 mois. 

8. EMBALLAGE ALIMENTAIRE 

8.1. MATIÈRES PREMIÈRES 

 Toutes les matières premières utilisées pour fabriquer les sacs à usage alimentaire sont aptes au contact avec les 
denrées alimentaires, conformément au règlement CE 1935/2004 et au décret ministériel 21/03/73 et les mises à 
jour, modifications et ajouts ultérieurs. 

8.2. UTILISATION IMPROPRE 

 Le produit doit être stocké comme défini au point 7. L'absence de scellage au moment de l'ensachage expose les 
aliments contenus dans l'emballage au risque d'intrusion de parasites pendant la manipulation et/ou le stockage. 

 Considérant que, lors du premier achat d'un article destiné à contenir de la nourriture humaine, l'Acheteur définit 
avec le Vendeur les types de produits que l'emballage est apte à contenir, l'utilisation de l'emballage pour des 
produits autres que ceux définis peut exposer la nourriture à un stockage inadapté. 

 La preuve de ces informations peut se trouver dans les fiches techniques spécifiques à chaque Article. 

9. EMBALLAGE ET TRANSPORT 

Sauf accord spécifique, le Vendeur utilisera ses normes d'emballage habituelles en ce qui concerne le type et la taille 
des palettes, la quantité de sacs et leur protection. 

Les palettes de type CP1 ou europalettes doivent, sur demande, être retournées en nombre égal, sinon elles seront 

facturées au prix coûtant.  

Si les marchandises sont facturées au poids, le prix sera calculé sur une base brute (y compris le papier d'emballage et 

la palette). 

Tout emballage spécial sera facturé au prix coûtant. 

10. LIVRAISON 

À toutes fins utiles, le titre de propriété des marchandises, ainsi que les risques de dommages et/ou de perte de celles-
ci, sont transférés à l'Acheteur conformément aux conditions de livraison spécifiées dans la Confirmation de 
Commande du Vendeur, dans le respect de la réglementation internationale pour l'interprétation des termes 
commerciaux (Incoterms) de la Chambre de Commerce Internationale. 

Sauf accord écrit contraire, les dates de livraison ne sont jamais contraignantes et essentielles dans l'intérêt 
de l'Acheteur, mais sont purement indicatives et approximatives. En aucun cas, sauf accord écrit contraire, le 
Vendeur n'est tenu de verser des dommages et intérêts pour défaut de livraison des marchandises dans les 
délais. 

10.1. RETARDS 

 Les dates de livraison réelles sont toujours susceptibles d'être reportées en cas de retards dus à : 
- Réception tardive par le Vendeur des matières premières commandées auprès de fournisseurs tiers. 
- Ralentissements, suspensions et interruptions de traitement causés par des modifications des paramètres du 

produit final convenues avec l'Acheteur et imputables à ce dernier. 

10.2. IMPOSSIBILITÉ POSTÉRIEURE ET PERFORMANCE DIFFÉRENTE 

 Si, au cours de l'exécution du contrat, la production d'une matière première spécifique cesse ou sa disponibilité 
est réduite, ou si l'utilisation d'un procédé technique spécifique est modifiée, de sorte que le Vendeur est dans 
l'impossibilité absolue de livrer le produit convenu, le Vendeur a le droit, au choix, de : 
a. examiner avec l'Acheteur la possibilité de livrer un produit similaire, dont le prix, à défaut de détermination 

consensuelle, sera établi par un tiers désigné par les parties ou, en cas de désaccord, par le Secrétaire 
général de l'Associazione Nazionale Industrie Grafiche, Cartotecniche e Trasformatrici 

b. Annuler la vente. 
 Toutefois, il reste possible pour les deux parties de se retirer du contrat, ne serait-ce que pour les produits qui 

n'ont pas encore été partiellement transformés. 
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10.3. FORCE MAJEURE 

 Le Vendeur ne sera pas responsable et ne sera pas considéré comme étant en rupture de contrat en raison d'un 
retard dans l'exécution ou d'un manquement à l'exécution de l'une de ses obligations lorsque le retard ou le 
manquement est dû à une cause indépendante de sa volonté (« Force Majeure »), y compris mais sans s'y limiter 
dans les cas suivants : 
- Catastrophes environnementales : incendies, inondations, tremblements de terre, ouragans, conditions 

météorologiques particulièrement défavorables, épidémies, quarantaines, pénuries d'eau, perte ou détention 
en mer. 

- Événements sociaux défavorables : guerres, insurrections, réquisitions, conscription, conflits du travail, 
grèves, lock-out, arrêts de travail, pénuries générales de main-d'œuvre-matériel de transport ; 
approvisionnement insuffisant ou rationné en matières premières et/ou en énergie et/ou en combustibles 
affectant à la fois la production et le transport, blocages ferroviaires, absence et/ou limitations des moyens de 
transport, restrictions de navigation dues à la glace ou à d'autres obstacles au port d'embarquement ou de 
déchargement. 

- Impositions légales : mesures d'autorité publique, législatives, judiciaires, gouvernementales, sanitaires, 
restrictions monétaires, embargos, interdictions ou restrictions d'exportation ou d'importation, restrictions sur 
l'utilisation de l'énergie. 

- Limites de production incontrôlables : non-livraison, livraison défectueuse ou retardée par les fournisseurs de 
l'entreprise de matières premières et d'autres produits de base pour la production industrielle, pannes de 
machines, interférences ou défauts de production causés par des virus informatiques ou des risques 
similaires dans les systèmes informatiques. 

- des événements ou circonstances similaires et/ou supplémentaires à ceux indiqués ci-dessus, c'est-à-dire 
tout autre scénario indépendant de la volonté du Vendeur, ou toute autre circonstance indépendante de la 
volonté du Vendeur, après que le Vendeur a pris toutes les précautions raisonnables pour éviter la 
survenance de tels événements. 

 Ce qui précède s'applique également dans le cas où un événement de Force Majeure, non nécessairement inclus 
dans la liste ci-dessus, qui doit être comprise comme simplement indicative, affecte les fournisseurs du Vendeur. 

 Si un événement de force majeure survient pendant un retard existant, la période de prolongation à accorder par 
une partie à l'autre n'expirera pas avant que l'événement de force majeure ait cessé. Le Vendeur informera 
l'Acheteur dans les meilleurs délais du début et de la fin d'un événement de Force Majeure. 

Ceci est toutefois sans préjudice du cas d'extinction de l'obligation du vendeur pour cause d'impossibilité postérieure, 
tel que prévu au point 10.2 ci-dessus. 

10.4. STOCKAGE FORCÉ 

 Si les marchandises ne doivent pas être transportées au domicile de l'Acheteur ou à un autre endroit désigné par 
l'Acheteur, ce dernier est tenu de les récupérer dans le délai convenu. Si l'Acheteur ne retire pas les 
marchandises en temps voulu, le Vendeur a le droit de stocker les marchandises dans ses propres entrepôts 
et/ou dans d'autres entrepôts, et/ou d'envoyer les marchandises à l'Acheteur, qui doit également payer les frais de 
transport supplémentaires. 

 Pendant le stockage, le Vendeur n'est pas responsable des pertes ou des dommages subis par les marchandises, 
quelle qu'en soit la cause. 

 En tout état de cause, les marchandises non reprises rapidement par l'Acheteur sont facturées le jour de leur 
entreposage et les délais de paiement courent à partir de ce jour. 

11. PAIEMENT 

Pour les délais de paiement, la réglementation en vigueur dans l'UE s'applique, sauf accord contraire entre les parties. 

Les frais de timbres, d'avenants, de légalisation, de taxes et d'honoraires doivent toujours être payés à l'avance. 

Le lieu de paiement est à toutes fins utiles le siège social du Vendeur quel que soit le mode de paiement convenu. 

Les chèques et autres titres sont toujours acceptés sous réserve d'encaissement. 

En cas de retard de paiement, l'Acheteur paiera des intérêts au taux déterminé de temps à autre en vertu du décret 
législatif 231/2002. 

Lorsque plusieurs contrats ont été conclus entre l'Acheteur et le Vendeur, si un litige survient au sujet des 
marchandises qui font l'objet d'une ou plusieurs ventes particulières, l'Acheteur ne peut pas suspendre le paiement des 
autres livraisons non litigieuses. 
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Toujours en cas de contrats multiples, si l'Acheteur ne remplit pas son obligation de payer le prix d'une seule fourniture, 
le Vendeur peut suspendre les fournitures en cours et refuser d'exécuter les autres contrats, sans préjudice, en tout 
cas, de son droit à des dommages et intérêts. 

Si des délais de paiement sont établis, le Vendeur peut recouvrer immédiatement ses créances si l'Acheteur, pendant 
l'exécution du contrat, se trouve dans une situation, même temporaire, de difficulté à remplir ses obligations. 

12. VÉRIFICATION DES MARCHANDISES ET RÉCLAMATIONS 

a. L'Acheteur est tenu, dans le strict délai de huit jours à compter du jour de la réception du bien, de vérifier sa 
conformité. Le signalement de toute non-conformité doit en tout état de cause être effectué, avec une justification 
appropriée, dans les 22 jours suivants (c'est-à-dire dans les 30 jours suivant la réception). 

b. En outre, l'Acheteur, indépendamment de la déclaration du Vendeur de conformité des sacs vendus aux normes en 
vigueur et aux spécifications convenues, doit, avant de les utiliser dans un contexte commercial ou industriel, 
vérifier leur conformité aux normes susmentionnées et leur aptitude technologique à l'usage auquel ils sont 
destinés, au moyen de procédures de contrôle technique appropriées. 

c. Si une non-conformité auxdites normes ou spécifications ne ressort pas de l'inspection de l'Acheteur, ou, si elle 
ressort, n'est pas signalée par lui par écrit par lettre recommandée ou par e-mail, dans un délai de huit jours au 
vendeur, et en tout cas dans un délai et au plus tard dans les trente jours de la réception des marchandises, le 
Vendeur sera libéré de toute garantie et responsabilité envers l'Acheteur. 

d. Même en dérogation à l'art. 1745 du Code Civil, toute réclamation de l'Acheteur doit être faite par écrit 
exclusivement au Vendeur, par lettre recommandée ou par e-mail. Nonobstant les premier et deuxième 
paragraphes du présent article, les vices cachés et les défauts de qualité doivent être signalés au plus tard huit 
jours après leur découverte (voir paragraphe a). 

e. Les réclamations de l'Acheteur concernant les altérations que, sous l'effet de la lumière, de la chaleur et des 
substances avec lesquelles ils entrent en contact, les sacs vendus subissent dans une partie quelconque (papier, 
couleur, colle, impression, etc.) ne sont pas recevables, la garantie du Vendeur ne s'étendant pas à ces altérations. 
Les réclamations de l'Acheteur ne sont pas non plus recevables si, à la suite d'un stockage défectueux par lui des 
marchandises qui lui ont été livrées, celles-ci sont altérées et deviennent en tout cas, même partiellement, 
impropres à l'usage auquel elles sont destinées. 

f. Les marchandises contestées par l'Acheteur doivent être tenues à la disposition du Vendeur pour son inspection, à 
charge pour l'Acheteur de prouver rigoureusement ses contestations. Les marchandises contestées ne peuvent 
être retournées au Vendeur sans son autorisation. 

g. Sans préjudice des cas d'exclusion de responsabilité du Vendeur envisagés dans la présente et les conditions 
précédentes, dans l'hypothèse de l'existence, judiciairement constatée ou constatée par le Vendeur, de défauts ou 
de vices de qualité ou dans tout cas de non-conformité du bien, et dans toute autre hypothèse d'inexécution 
constatée ou reconnue du Vendeur relative au produit vendu, l'Acheteur n'a que le droit, à exercer dans un délai de 
deux mois à compter de la date de l'accusé de réception par le vendeur du rapport de non-conformité reçu par 
l'Acheteur, de demander au vendeur de renvoyer les biens défectueux ou en tout cas non conformes au Vendeur 
conformément à ce qui a été convenu. Dans ce cas, le Vendeur a le droit de remettre en état ou de remplacer les 
marchandises si nécessaire. Le délai de deux mois susmentionné accordé à l'Acheteur est impératif et s'applique 
comme un délai de déchéance avec tous les effets qui en découlent. 

h. Même en cas de réclamations acceptées par le Vendeur, ce dernier n'est responsable que de la valeur des 
marchandises livrées, en aucun cas le Vendeur n'est tenu de verser des dommages et intérêts à l'Acheteur, qu’il 
s’agisse de dommages directs ou indirects. 

13. DROIT RÉGISSANT LE CONTRAT, TRIBUNAL COMPÉTENT ET OBLIGATION DE MÉDIATION CIVILE 

1. Le contrat est régi par la loi italienne. Pour tout litige, la compétence est exclusivement attribuée aux tribunaux 
italiens. Le tribunal compétent est celui du lieu ode domicile du Vendeur. 

2. Dans tous les cas, le Vendeur et l'Acheteur conviennent que tout litige doit être soumis en premier lieu à une 
procédure de médiation conformément au décret législatif 28/2010 auprès d'un organisme de médiation 
dûment enregistré auprès du ministère de la Justice et ayant des bureaux dans la municipalité de Vérone et 
identifient dès maintenant cet organisme comme MedyaPro - Progest S.r.l. avec des bureaux à Vérone, Via 
Mameli 11, tandis que les deux parties restent libres d'identifier cet organisme différemment si l'organisme 
susmentionné n'est plus actif. Le déroulement effectif préalable de la procédure de médiation est une condition 
obligatoire pour toute procédure relative au litige, sous réserve des exceptions prévues par le même décret 
législatif 28/2010. 


